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On se bat sous les murs de ta «lie. 
Sont tués : le général Pintos, «a caloriel, 4MB 

lieutenants-colonels, un commandant, cinq capi
taines, de nombreux officiers snbarter—i, et mil» 
soldats environ. Il y a quinze cents a deux mille 
hommes blessés et un nombre également coajhté 
rable d'officiers blessés. 

L'hippodrome est rempli de cadavres. 
Le bruit court que deux généraux seraient Briè

vement blessés. 
D'autre part, une dépêche officielle d'Afhuee-

mas. dit que la place a ouvert le feu contra une 
harka, forte de 6.000 hommes et que celle-ci a 
riposté. 

L'impression à Madrid 
LE CÉNCRAL MARINA DEMANDE 

7».«00 HOMMES DE RENFORT* 
Madrid, 20 juillet. — La première dépêche du 

général Marina SUT le combat du 27, qui était loin 
cependant, de faire connaître exactement l'impor-
taace des pertes espagnoles, avait produit à Ma
drid, une impression des plus douloureuses ; les 
tués et les blessés appartenant tous à la brigade 
des chasseurs, partie de Madrid la semaine der
nière. 

Il est évident que les troupes actuellement S 
Melilla sont insuffisantes. 

Le ministre de la Guerre poursuit les prépara
tifs pour l'envoi des renforts à Melilla et Ceuta, 
de façon a porter l'effectif du corps d'occupation 
de Melilla à 30.000 hommes, à 68 canon». 

La reine Victoria a pris la direction de l'œuvre 
de secours aux blessés et aux familles des réser
vistes. 

Plus de 50 jeunes gens appartenant à la no
blesse espagnole, ont sollicite l'autorisation d'aV-
leT à Melilla. 

Les combattants de Melilla seraient 
dans une situation désespérée 

Hendaye, 29 juillet. — Les nouvelles reçues de 
Melilla montrent que la situation du général Ma
rina est excessivement critique. 

Il lui faut absolument, sans retard, des renforts 
importants. 

Il aurait, assure-ton, demandé 75.000 hommes, 
ceux qu'il a sous ses ordres sont«compiètement 
exténués et même quelque peu démoralisés. 

Les indigènes, grisés par leurs succès et excités 
par les marabouts, se montrent de plus en plus 
agressifs. Chaque jour ils se livrent à quelque fu
sillade contre des détachements et les positions 
avancées. 

Ils approchent si près de la place qu'on peut 
suivre de celle ci, toutes les phases de leurs atta-
nues et la riposte des troupes espagnoles. On 
craint qu'ils n'arrivent jusqu'aux portes de la 
rille. 

Les habitants des quartiers excentriques, situés 
hors des murailles, s*»** en continuelle alarme. 

Beaucoup quitte»» ortx^iuuiiinent, la nuit, leur 
demeure, à peine vêtus, qoSad ils entendent, le 
bruit de la canonnade et vonfiM réfugier à Me
lilla. - f* 

Détenus Mtrintes 
Melilla, 20 juillet. — Les/détenus de Chinchilla 

ont adressé une pétition au) ministre de la Guerre 
pour obtenir d'être enrôlés eau» l'armée d'Afrique. 
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Q U A T R I È M E J O U R N É E 

LE 
On «n tranladl a u o o f f r e - l e r l , — CUie con

tenai t - i l? « Bas aap lara «t daa fiches 
On pràeaaSl ayaa non. — La c a m 

b r i o l a * » aapnji c a n n u . — La 
poWM %m M o h e r t h e 

Paris, 2Q juillet. — Au cours de la nuit de 
mardi à, mercredi, vers une heure du matin, M. 
Senne, propriétaire de la brasserie de Valois, 9, 
rue de Valois, entendit des coups sourds prove
nant du deuxième étage, où se trouvent les bu
reaux du Comité exécutif du parti radical et 
radical-socialiste. A la hâte, il alla chercher des 
gardiens de la paix et, avec eux, il monta au deu
xième étage. La porte donnant dans les bureaux du 
comité exécutif n'était pas fermée ; dans la grande 
salle de réunion où est scellé le coffre-fort, on 
voyait tout un attirail de cambrioleurs étalé sur 
une table. t 

Dérangés 

D'une fenêtre ouverte pendait une corde à noeuds 
attachée au balcon du troisième étage, du côté du 
jardin du Palais-Royal. 

On avait attaqué le coffre-fort par la partie supé
rieure. Les coins avaient été sciés et les cambrio
leurs allaient arriver à la tablette supérieure lors
qu'ils furent dérangés par l'arrivée de M. Senne et 
des agents. 

On visita la maison de fond en comble, mais on 
ne trouva personne. 

Le commissaire de police, M. Egarteler, procéda 
hier matin, à une première enquête. Il saisit six 
pinces-monseigneur, dont une ne pèse pas moins 
de quinze kilos, une scie à métaux, avec deux 
lames de rechange, une bougie, un flacon rempli 
d'eau de savon, une valise, deux paires de botti
nes et une corde à noeuds. 

Les cambrioleurs n'avaient rien dérobé : c'est ce 
que constata M. Lafferre, président du comité exé
cutif. 

Les soupçons 
Au cours de son enquête, le commissaire de 

police apprit que le 8 juillet, un individu, disant 
se nommer Jules Perrin, âgé de trente ans envi
ron, avait loué, au n" 11 de la rue de Valois, une 
chambre d'un lover de IJO francs pnr an et avait 
payé un terme d'avance. Cette chambre, mansar
dée, est située sous Ifs toits. 

Le lendemain, ce locataire emménageait un lit 
en fer sans draps ; après quoi on ne le revit pins. 

Dans la nuit de mardi à mercredi, il rentra vers 
minuit ; à deux heures il redescendit, demanda Je 
cordon et disparut. Le malin, le fils <lu concierge, 
qui occupe une chambre en face celle de Perrin, 
vit la clef sur la porte de son voisin. Intrigué, il 
prévint sa mère qui pénétra dans la chambre de 
Perrin, et constata que le lit n'avait pas été défait. 
Apprenant qu'une tentative de cambriolage avait 
eu lieu dans la maison voisine, elle avisa le com
missaire de police. Celui-ci remarqua que la taba
tière de la chambre de Perrin était ouverte et 
qu'une personne s'était glissée par cette lucarne 
sur le toit, et de la, avait gagné Icbalcon Je l'im
meuble contigu. 

La police recherche donc le mystérieux locataire 
du 11 de la rue de Valois. 

On s'est demandé si on avait affaire à de vul
gaires cambrioleurs ou à des adversaires politiques 
qui auraient voulu mettre ht main sur les papiers 
du comité exécutiL M. Raynard, secrétaire du 
comité, ne s'arrête pas à cette dernière hypothèse : 

• Au Comité exécutif, nous a-t-tl dit, nous n'avons que 
trot» aortes de dossiers : ceux qnt cnwcrnent nos comités 
de province. les ao&wrt «moraux et les dossiers de 
discerne : dan» tous ces papiers. 11 n'y a rien de secret, 
et leur disparition, si elle nous eût (renés momentané-
•xnt pour n..s travaux «t nos correspondances, ne pou
vait présenter le moindre intérêt Ici nous n avons nt 
acnés, ni dossiers personnels. 

• Je suis persuadé que nous avons eu la visité de 
cambwlcun qui en voulaient à' notre caisse : d'ailleurs, 
•J leur tentative avait réus«i. elle n aurait été miere 
traciueiise. le coHre-'ort renfermant une cinquantaine 
** frajacs «aviron. 

l i t FtiMUTWIEt DE LA MAIINE 

SEANCE DU MATIN 

nant fat av a va p o n r*f*a Értfffi p p ci a 
M. Enayana Du « lo i t p a r l a «Ta 

l ' e x t e n s i o n a y n d t e a l c 

Bordeaux, 2g juillet. — Il est, des maintenant, 
assuré que la Semaine Sociale de Bordeaux, aura 
été un succès absolument complet. 

Aujourd'hui, nous avons eu, le matin, la conti
nuation des cours de MM. Boissard et Duthoit. M. 
Boissard, comparant la grève et l'état de guerre, 
recherche comment la grève pourra être prévenue. 

D'abord par la paix armée ; si les organisations 
professionnelles en présence sent fortes, elles hé
siteront à ouvrir les hostilités. Puis par des or-

ZE HOXVilEXT DU CAVTllXAL DOXXET 
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ganismes spéciaux ; pour résoudre les conflits, 
l'arbitiage, (e\emple la loi MiUerand), eut autre
fois toute la faveur. Il apparaît, aujourd'hui, moins 
généralement pratique ; on préférerait la concilia
tion par des comités mixtes recourant à l'arbi
trage, seulement dans des cas déterminés. 

La France est en retard sous ce rapport, mais, 
la loi de décembre 1852 sur le rôle arbitral des 
juges de paix a donné quelques résultats. 

Enfin, il y aura appel à l'opinion, qu'il sera né
cessaire d'éduquer. 

Dans ce but, M. Duthoit étudie ensuite l'exten
sion de l'activité des syndicats, comment au règne 
de la force sera substitué le rè^ne de la justice. 

Après la loi de 18X4, le syndicat fut considéré 
seulement comme le représentant des intérêts ad
ditionnés cîc ses membres, mais les besoins écono
miques réclamant davantage, les tribunau-: ont été 
amenés à considérer le syndicat comme parlant au 
nom de la profession tout entière. Il appartient à 
la poussée syndicale de s'exercer en ce sens pour 
être vraiment utile. 

Au repas en commun, sous la présidence de M. 
Crétinon, avocat à la Cour d'appel de Lyon, un 
toast admirable a été prononcé par M. Broutin, 
ouvrier ajusteur, à Heliemmes-Lille, parlant de 
l'action catholique syndicale nécessaire et expo
sant les résultats obtenus par les syndicats tex
tiles indépendants d'Aimentières. Il faut repren
dre contact avec le prolétariat, parler sa langue, 
lui faire prendre conscience et l'aider à défendre 
ses intérêts matériels pour le garder au Christ 
ouvrier. (Longues acclamations). Puis il adresse 
des paroles de sympathie aux représentants des 
syndicats chrétiens belges et aux catholiques so
ciaux de l'Uruguay. 

SÉANCE DE L'APRES-MIDI 

La c e n t r a i c o l l e c t i f Nu t r a v a i l 
Lea induat i i e a i n s a l u b r e s 

Dans l'après-midi, M. Marcel Lecocq, agrégé 
de l'Université, étudie les conventions collectives 
de travail dont il expose des exemples curieux en 
France et à l'étranger. 11 insiste sur la vraie uti
lité de belles conventions qui font l'éducation mu
tuelle du patron et des ouvriers en vue du rôle 
économique qu'ils.ont à jouer. Ainsi se prépare 
un nouvel ordre de choses tout différent de l'état 
actuel ; résultat du désordre amené par la Révolu
tion où triompha un individualisme meurtrier. 

La procès Téry-Empls 

Par», 29 juillet. — La neuvième chambre oorrec-
toonneUe vient de se déclarer compétente pour connaî
tre du procès en diffamation intenté à M. Gustave 
Tsry, à propos d articles publiés par celui ci dans 
lOintrt, par la Société méullu,.,uue d. l'Ariéfé, oon-
trairemeni aux couclusiona de M' Woro-G.alle* avo
cat du dé'er»deur 

Les débat» ,#nt «t* renvoyé» au 10 octobre sur le 
fond. ,• 

M' Fernand L * » " " Wt-aUit pour la société 
BMtallurtfiou* de l'A. **•*• I 

L E S P R E M I È R E S S É A N C E S 
(Itltrta de notrt niogi spécial) 

La loi juive et le droit de propriété. — A propos 
du droit de grève : les attitudes diverses de la 

législation. — Magnifique hommage à M. 
le comte de Mun. — Las enquêtes so

ciales tcrni-iincs, cours de M. 
l'abbé Mény 

Bordeaux, le 27 juillet. 
Il fait nn temps fcplendide et le soleil donne toute 

sa beauté à cette ville superbe qu'est Bordeaux. 
Vous entendez bien, d'ailleurs, que, même si la 
chaleur devenait trop forte, nous n'aurions pas 
l'audace de nous plaindre, nous qui avons tant 
maudit dans le Nord la pluie incestante et l'hiver 
voisinant avec la Canicule. 

Nos semainiers se montrent assidus, et le travail 
sérieux qu'ils fournis-sent d'un même coeur, semblo 
les attacher de plus en plus. Quand on a vu beau
coup de congrès et d'autres réunions do ce genre, 
on apprécie mienx la portéo féconde des Semaines 
Sociales qni retiennent des auditoire** si constam
ment compacts. Songez qu'à tous les cours, la salle 
est pleine et que tous ces gens, venus de si loin 

f)our la plupart, n'auront pas lo plaisir de placer 
eur mot. dsns une discussion ou de lire un rapport 

qui porto leur nom. Ici on vient seulement écouter, 
se réchauffer l'âme et préciser ses convictions so
ciales. Mais c'est justement ce côté sérieux et réa
liste qui séduit, c'est ce qui provoque l'action et 
ce qui excite à l'étranger uno si heureuse émula
tion. 

Nos théologiens commencent aujourd'hui leurs 
leçons et je suis sûr quo leurs audaces déconcerte
raient quelque peu un socialiste qui se serait ici 
fourvoyé... par bonheur. M. l'abbé Calippe, qui est 
un orateur très fin et très spirituel en même temps 
qu'il est tout uniraont une des lumières de la 
théologie en France, étudiait ce matin sur le carac
tère social do la propriété dans la tradition juive. . 
Vous voyea. n'e*t-e« pas, ceament on démolit les 
théories égoïstes da 1 individualisme ? 11 Les catho
liques sociaux n'apportent aucune doctrine de cir
constance, ils ont pour eux toute la tradition, et 
bien mieux, ils plongent de forte» racine» dans la 
législation juive sur cette matière. » Kt le pro
fesseur, la Bible en main, prouve sa thèse. Case les 
Juits, la terre étant au Heignevr tout seul, ne peut 
jamais s'aliéner et l'héritage ne se morcelle pas 
pour passer bientôt hors de la famille*. Autre parti
cularité : la propriété est san» cesse grevée d'ua tel 
droit des pauvres que ictte plaie navrante d» Dv-'i- j 
périarae ne peu «sa former àv aucun moment. D'où , 
il suit qt!" n « """ 'î? P,'0* "frarteoses, pourraient ,: 
bien n'être quo de' f̂ mirles re»«mn» 4 la tenatition j 
èpive, comme cette excellente loi sur la Bien de fa- « 

pas, d'ailfeuTtr, tout à fait encore 
e, qui prescrivait 1» flagellation puaaV 

•eanena e lapas... 
eaasjaea» sommes an moins a Tapa ces grève» ai 

cette question traitée par M. Boissard, professeur 
à l'Université, eaaaeuaae dp Paris, arec an» rare 
indépendante et une grande science juridique, a 
passionné littéralement l'auditoire. Bien de plus cu
rieux à observer que tes attitudes sueeesstreB atfop-
aèea par le législateur vàvà-vis de cette «e»satk>n 
arasque et concertée du travail.' Au XVIII1 site!», on 
coupait les oreilles aux grévistes et par endroit» 
on les pendait. Au XIXe siècle, on commence d'abord 
par persister dans cette malveillance: la grève est 
un délit, pais «lie est considérée comme une guerre 
régulière qu'on s'essaie à réglementer et à main
tenir dans certaines formes d'hostilités ; enfin on 
veut la prévenir et on prêne avec raison dans oa 
fcut une organisation protetsionnelle et réciproque 
ira» solide, l'arbitrage, l'appel à l'opinion. 

Ne soyons jamais injustes envers la grève. 
« Guerre économique, déplorable comme toutes lés 
guerres, elle a 6es bandits, mais elle a parfois ses 
néros et ses martyrs. Elle fut, il faut avoir le cou
rage de le reconnaître, l'unique moyen pour la 
classe ouvrière d'obtenir de la loi et des employeurs, 
ce q4r*ils ont réussi à arracher. » 

Les repas en commun sont de plus en plus suivis 
et intéressants. Aujourd'hui, nous avons entendu 
d'aimables paroles de M. Terret. avocat au barreau 
de Lyon, des propos pleins de verve pittoresque du 
célèbre journaliste italien-- Don Vercesi, que salua 
le vivat des Flandres, chanté par les semainiers 
du Nord. Snrtout nous eûmes une chaude impro
visation de M. Henri Lorna> envoyant l'hommage 
respectueux de tous au vétéran des luttes sociales, 
M. le comte Albert de Mun. 

Pour se rafraîchir, les auditeurs, en bandes 
joyeuses, allèrent 6ur de» gondoles visiter le port 
de Bordeaux. Ils revinrent exactement écouter M. 
Georges Mény, l'auteur si vitjrant du beau livre 
le Travail à bon marché, parler sur les enquêtes 
sociales féminines. 

Ce fut le digne pendant du courageux discours 
do M. l'abbé de Poneheville. Il faut se préoccuper 
des faits, car faire le bien est une science réaliste 
sans laquelle on perd son temps et on ne rend pas 
à «in christianisme le témoignage qu'il mçrite de 
religion sociale efucace. Les femmes doivent faire 
des enquêtes pour être bonnes, avec utilité, et elles 
réussiront dans cette tâche, car elles savent voir, 
elles devinent les choses et les dangers, elles trou
vent le mot qui fait du bien et qui sauve souvent. 
Sur un grand nombre de questions, les enquêtes 
font l'éducation de celles qui s'y livrent, et le confé
rencier cite à cet égard les intéressantes consta
tations de Mraos Brunhes, Lerolle, la baronne Brin-
cart, etc. Ainsi les métiers féminisés, parce que 
les hommes n'en veulent plus, apparaissent dans 
toute leur horreur de lents supplices; ainsi les bas 
salaires sont-ils connus et dénoncés; ainsi certaines 
conditions cruelles où vivent de pnuvres femmes, 
excitent la pitié et l'indignation. Enfin les âmes 
généreuses reviendront de ces ei:<; s. avec des 
id'es plus justes et plus humaines sur l'ouvrier 
dont elle» se seront rendu compte que la misère 
est trop fréquemment imméritée. 

Rien n'était poignant comme cet exposé de faits 
tous vécus ; mais aussi rien ne donnait confiance 
comme l'attention émue de cette immense assem
blée de sociaux qu'on sentait prête et résolus à l'ac
tion dans le sens où parlait l'orateur. 

Je ne puis plus que vous signaler d'un mot le 
cours de M. Max Turmann, sur les assurances so
ciales en Suisse. Les spécialistes y trouveront gran-
deiueut à prendre, surtout dans la partie où le pro
fesseur a traité des assurances sociales. Il est assez 
curieux de remarquer le sens profondément démo
cratique de ce petit peuple, si habile à unir le culte 
de la liberté avec l'intelligence des vraies fonctions 
de I Etat. 

La conférence du soir, à l'Alhambra, a-été faite 
avec un très réel succès, par M. Georges Blondel, 
professeur à l'Kcele des Hautes Etudes Conimer-
eioles, sur les ports. Sujet de circonstance à Bor
deaux, mais tous ont pu y prendre un grand intérêt 
car l'orateur était très qualifié et très captivant. 
A vrai dire, on nous offrait un hors-d'œuvre un peu 
à côté des préoccupations essentielles de la Semaine 
Sociale. 11 semble que les auditeurs, venus très 
nombreux a l'Alhambra, l'ont fort apprécié... 

Rendons-nous Justice à nous-mêmes. — Suite du 
cours de M. Oattppe : la droit de propriété 

dans la tradition chrétienne ; M. Eugène 
Duthoit sur le fait et le droit syndical. 

Da teasl en toast. — Les grevée 
chez las résiniers des Landes. 

L'approbation pontificale: 
télégramme du Pape 

Pie X 
Bordeaux, le 28 juillet. 

Quelle sotte manie tourmente donc tant de bons 
Français de vouloir sans cesse se dénigrer eux-
mêmes et tout ce qui se (ait chez eux 1 Les étran
gers ne semblent pas avoir la même opinion de 
notre pays et ce sont eux, il faut le redire souvent, 
qui ont raison en définitive. Blériot en est une 
preuve et la Semaine Sociale en pourrait bien 
être une autre plus décisive. Quel magnifique la
boratoire d'idées : 1 11 n'y a qu'en France, la terre 
toujours féconde des initiatives, qu'on était ca
pable d'inventer -de telles réunions, de les faire 
réussir et de les continuer. » Un Italien de beau
coup d'esprit nous le disait tout à l'heure, et je 
vous le répète volontiers-

Le programme si plein de choses, qu'on nous 
avait tracé, se réalise chaque jour avec un succès 
qu'on n'osait pas se promettre si considérable. M. 
l'abbé Calippe a d'abord achevé son cours sur le 
droit de propriété dans la tradition juive et chré
tienne. Je vous en ai donné les grandes lignes 
dans ma dépêche, mais je dois rendre hommage à 
l'éloquence saisissante de ce maitre éminent. 
Après nous avoir montré la loi juive non abolie, 
mais s'épanouissant au contraire, dans l'univer
selle et fraternelle charité des premiers chrétiens, 
M. Calippe fait voir la doctrine sur la propriété 
telle qu'elle apparaît dans les écrits des Pères du 
TV* siècle. Les droits des pauvres et la cause de la 
justice furent défendus par tant d'éloquence vi
goureuse et âpre qu'on prendrait parfois les rudes 
Pontifes de ces âges anciens pour des tribuns, 
s'ils n'affirmaient avec une précision rigoureuse, 
les principes nécessaires qui fondent le droit de 
propriété. Puis c'est le Moyen-Age et la forte mé
thode de Thomas-d'Aquin établissant le véritable 
ordre social chrétien et toujours l'Eglise parle son 
même langage indépendant et fier vis-à-vis des 
sollicitations contraires de la richesse qui veut ty
ranniser et de l'envie qui s'efforce de ruiner les 
bases de la société. Ni Léon XIII, parlant si gé
néreusement et si clairement de la condition des 
ouvriers, ni les catholiques sociaux essayant de 
réaliser dans les mœurs et la législation, ses lu
mineuses directions, n'ont rien innové -, ils con
tinuent la tradition constante du vrai catholicisme. 

M. Calippe «vait recueilli de nombreux applau
dissements. Mais nous avons constaté avec quelque 
fierté, toute l'estime qu'on donnait unanimement à 
notre compatriote, M. Eugène Duthoit, dont la per
sonne et lo beau talent inspirent une sympathio 
unanime. La queetian >i«o traite auiourd hui et 
demain le distingué professeur, a pour titre: le fait 
et le droit syndical. 

Il a étudié cuiourd'hui l'évolution économique 
d'où sortit la loi du 14 mars 1884 sur les syndicat» 
et celle qui semble vouloir en élargir la portée. 
On peut dire qu'à cette date les travailleurs com
mencent a s'organieer «on pin» seulement pour sou
tenir la lutte, mais snrtout et bien plue utilement 
pour établir un "fatut nouveau et rendre possible 
la paix industriello. 

C'était sans deute un grand progrès si I on veut 
bien «e souvenir que tons les groupements profes
sionnels ayant oté détruite, le travail, sous le ré
gime da 1» io' Chapelier, était comme tenu en ehar-
tie privée. On ppuvait y voir une «jelatante revan-
,**> de l**i>r»t («rvpratii se faisant j.onr par sca 
«.'.iil«»l'&ur«* vitales. 

Toutefois, le léjjialateW «e IBM avait été dirigé 

ua ai<livid«aliaa*e trop cefaaa* ; or, drautasa 
ce» plue sociales ee araaifaaVaat, qai ae par-
at plus è Pouvais» de s'isola» an dehave de la 

soMarité jsrofa»ââr«isane à laque*» son raétser a» 
raftaeaa. La jurieprudenee parait ai laisser iaatuea-
•er den» a» sens. Ainsi la pressant da» raies aaf-
mentera sans doute bientôt le rôle du syndicat et 
atéaa» 1B traasaaratara complètement. 

Nos tabfw dTrolB âe midi permettent à des pa
roles moins officielles de se donner libre carrière. 
II y s là nn vaste courant de fraternelle entente que 
l'un de» Orateurs d'aujourd'hui appelait joliment: 
« La triple alliance latine ». M. Loria avait élo-
quemment rappelé le souvenir de Ivïarquis de la 
Tour du Pin, un vrai noble, fidèle toute sa vie h 
uno parole que son père lui avait dite un jour: 
a Ta vois cas terres, enfant, elle» ne sont pas à 
nous, tout cela c'est pour le bien du peuple. » M. 
Juan Moran, professeur à l'TTniversité de Salaman-
qae, au nom de l'Bspagne, l'éloquent Don Vercesi, 
an nom de l'Italie, remerciant la France pour las 
idées sociales que ces sœurs latines lui doivent, 
pouvaient s'associer à de tais hommages et procla
mer qu'en matière de justice et de eharité il n'y 
avait plus ni Alpes ni Pyrénées. 

iSos semainier» ont visité aujourd'hui le très 
intéressant Musée de Bordeau.. ; d'autres ont des
cendu la Giroi.'le jusqn'an bec d'Ambè», admirant 
les riches vignoble, du Médoe. Il» sont revenus en
suite pour entendre une conférence très documen
tée de M. Daniel Brune, sur le» résiniers landais 
et la crise douloureuse qui atteint cette région, con
quise au prix de tant de peines. 

Voici le texte du télégramme envoyé par le* 
Souverain Pontife, en réponse à l'adresse que S. 
E. le cardinal Andrieu avait envoyée au nom de la 
Semaine Sociale de Bordeaux : « Saint-Père, très 
sensible à l'hommage de profond attachent' nt et de 
fidélité entière aux directions pontificales que lui 
expriment par leur très noble dépêche, les parti
cipants de la Semaine Sociale, réunis sous le pa
tronage éclairé de Votre éminence, ne doute pas 
que cette rjeuvre s'inspirant des vrais principes 
chrétiens concernant le travail, la propriété, la 
famille, produise fruits précieux et durab'es. envoie 
de tout cœur la béncdicition apostolique a tous 
les membres assemblés, comme gage des plus 
précieuses faveurs divines s. 

Venant après tant de témoignages formels de 
sympathie donnés par tout l'Kpiscopat, cette haute 
approbation est la première récompense des orga
nisateurs si désintéressés de la Semaine Sociale. 
Le salut du peuple des travailleurs en sera pour
suivi par eux avec plus de courage et de foi ro
buste dans la bonté de leur généreux effort. 

LES POURSUITES CONTRE LES EVEQOES 

Le Procureur général de Bordeaux 
répond au Cardinal Andrieu 

La loi, dit-Il, doit être obéis. 
Bordeaux, 29 juillet. — Présidant la distribution 

des prix du lycée de garçons, M. Eon, procureur 
général, a prononcé un discours où il a fait allu
sion à la note publiée dans I" « Aquitaine », par le 
cardinal Andrieu, à la suite de sa condamnation. 

Voici, d'après l'agence llavas, les patoles du 
procureur général. 

La législation n'étant qu'une adaptation de textes 
aux besoins et aux rrweurs d'une époque, est perpétuelle-
au-nt révisable; c'est la condition du progrès; mais 
tant que ces textes subsistent, ils doivent être obéis: 
c'est la condition de l'ordre. 

Vous entendrez souteirr qu il faut distinguer entre 
les lois; que les unes sont justes «t d'autres injustes, 
certaines bonnes, d'autres mauvaises, que s'il faut 
ol»éir aux premières, le devoir est de désobéir aux se
condes. 

Cette doctrine, que nous n'avons pas rencontrée dans 
la même bouche, tout au moins sous le pouvoir absolu, 
est indéfendable, au moins dans une démocratie libre 
comme la nôtre. 

Résister à la volonté nationale, à la loi qui en est 
l'expression, c'est s'insurger contre le pays. S'inspirer, 
dans cette révolté, d'une autorité étrangère serait trahir 
sa patrie. 

Mais au jour du oéril, chaque Français, n'aura qu'à 
se recueillir et en dépit des thèses, des systèmes et des 
doctrines, il sentira parfaitement en lui l'âme de la 
Patrie et il volera au drapeax 

En terminant, le procureur général exprime l'espoir 
qu'il aura gravé dans l'esprit des jeunes gens cette vé
rité élémentaire; mais il est essentiel que l'obéissance 
aux lois, à toutes les lois, ne soit pas seulement la pre-
Biière vérité, mais 1s premier devoir du citoyen. 

La loi est une, comme la Patrie, indivisible, comme 
la République. 

LES POBRSUITES GOITRE LE SfKSICÂT 
DES POSTIERS 

Le jugement : la 9e Chambre correctionnelle pro
nonça ta dissolution ou Syndicat 

Paris, 29 juillet. — Cet après-midi, la oe cham
bre de police correctionnelle, présidée par M. Gi-
bon, a rendu son jugement dans les poursuites in
tentées par le Parquet contre le Syndicat des 
agents des P- T.T. 

Voici les principaux attendus de ce jugement : 
Attendu que le droit de grève étant une des préroga

tive» de la loi de lbb4, il ne pourrait se comprendre 
que les employés de l'Etat puissent eu ustr, qu'en 
etiet si on admet parfaitement ce droit exertv par des 
ouvriers qui traitent librement avec leur paaraa en 
mesure d accorder ou de refuser ce qui n» est de
mandé on ne saurait l'admettre de la part d'emplnvés 
de l'Ktat chargés d'un mandat ou d un service public, 
ou de fonctions présentant un intérêt public; qu'ils 
agissent sous les ordres au pouvoir exécutif, mais qu'ils 
sont cependant réuis, réglementés et payés conformé
ment a des lois, des d«reis-lois ou des lois de linan.es 
votés par le pouvoir législatif; qu'il pourrait en consé
quente arriver que. dans le cas où le pouvoir exécutif 
souhaiterait eoaeédet à ses employés certains avantages 
demandés, le nouvoir législatif le lui refusât et qu ainsi 
ces employés se trouveraient en lutte et peut-être en 
révolte contre les repi ésentants eux-mêmes de la na
tion souveraine ; 

1 Attendu, au surplus, que l'Etat-patron ne peut être 
assimilé à un patron ordinaire, nn'il ne cherche en effet 
aunun bénéfice personnel, nue ses employés touchent 
toujours le même salaire indépendamment des fluctua
tions de la main-d'œuvre; que ses exploitations sont 
toujours, même si elle" ne sont rms rémunératrices, 
faites au profit de l'intérêt général de tous les citoyens ; 
qu'il sauvegarde tout à la fois et dans la mesure du 
possible les intérêts particuliers de ses fondionrinires 
et ceux de la natien tout ent'ère; qu'aucune assimila
tion n'est donc possible avec le natron n» recherchant 
dans son commerce 00 son industrie que son intérêt 
personnel ; 

En conséouence lé tribunal condamne MM. Lemo-
nen, Voet. Pâlot, Guinard. Ausseil, Bonjard, Chasta-
nct, Dantrv. Pourès, .Tuillard, Lsmarque, Le Gléo, 
Ohëzel et Mme veuve Saint-Martin h 16 fr. d'amende 
chacun : prononce la dissolution du syndicat national 
des asents des postes, télégraphes et téléphones. 

Nous croyons savoir qu'appel sera fait de ce 
jugement. 

LE VOYAGE DES SOUVERAINS RUSSES 
L'ARRIVÉE A KIEL 

Kckernfcarde, 29 juillet. — Le grajid-due et la 
grande-duchesse de liesse, accompagné* de la prin
cesse Henri de Prusse, sont arrivés à Borby pour 
rendre visite a la famille impériale de liu&sie, à 
bord du yacht Standart. 

A onze heure», le Tsar et la Tsarine, accompa
gnés de leurs enfant», sont descendus à terre et se 
•ont rendus au ohâteau où ils ont déjeuné. 

Un dîner a lieu ce soir à bord du yacht. Standart. 
Le T*ar et la Tsarine ont lancé de* invitations a 
cet enet à- tous les personnages princiers présents 
•u château d'Hasamelmark, ainsi qu'à leur suite. 

L'eseadre rueae quitte demain son mouillage dans 
h. baie d'Bekernfcarde pour s'engager dans le canal 
de Kiet et poursuivre eon voyage ver» la France et 
l'Angleterre. 

Les souverains russes ont été accompagnés jus
qu'à Brunsbtrttel par la grande-duchesse de Hesse, 
)» princesse Herfri de Prusse, le prince Waldemar 
et ta princesse LouSae de Battenberg. 

lus de pretaatation 

it. — ite meeting de protestation 
anaanea p»r Isa aaciasasass de Kiel dans le cas da 
la vante da laar • eu bea hier aoir. 

* • 1 , ' _ < **" e c a * a pria la parole. 
Xj* 1**erlon s'est pansée tzaB incident. 

En Italie 
Rom», » juUUt. — aaaana la* brait» trm.ïant i 

laiZ.C^Z2al}* T 8 a r TleI"»rait à U Spe,.,„ pour 
y rsacontrar va evnveranB «iteèi , de» u n e 

JSI * T Ï Ï 7 r * mmttm Garanti qm I, port 
choi»i pour cette rencontre serait B»ri 

Le Tsar aeaaeadra.t à terre dan» cette r Ile pour, 
vanter la cathédrale on l'on conserve le . , , ,-V 
saint Nicolas.. ~ * • 

A Constantinople 

Constantinople, 29 juillet. — Le Tsar, se i.jsé 
en Italie pour y voir le roi VseanvJnanaaaaeL 
mois de septembre, pas-era quelque» heure- a f\ 
tantinople. 

Le Salon des Beaox-Arts 
A GANO 

A V A N T L ' O U V E R T U R E 
Jeudi matin, vernissage du Salon triennal des 

Beaux-Arts, à Gand. Vernissage avant la lettre ; 
rien des séances mondaines qu'on désigne par ce 
nom. Seuls, quelques journalistes parco-irant les 
salles du Casino, où s'achevait le placement. 

A en juger par un premier coup d'ceil, le Salon 
de lyoq n est pas indigne de ceux qui l'ont précé
dé. La sélection opérée par le jury a élé rigou
reuse, au point de soulecer les plus vives protes
tations, et parmi les esrapes, assurément, en eat-
il qui eussent été classés avec plus de juttVe par
mi les exclus ; toutefo.s, clans l'ensemble, l'exhibi
tion présente un • dessus de panier », sans con
teste. 

Ce n'est pas à dire non plus que !• S. Ion de 
igoy soit appelé à faire sensation. On n'y dé
couvre aucune toile devant laquelle, cantine devant 
les grandes toiles historiques d'autrefois, 'c gTos 
public simpliste s'arrêtera. Au point de > ne do 
succès populaire du Salon, c'est une Itcsna». La 
foule, dont l'éducation oFthétique est rudimen-
tairc nécessairement, se lasse vite de contempler 
paysages et portraits, portraits et paysages. Mais, 
pour Ira amateurs d'art, le Salon offre dos res
sources abondantes. 

L'exposition compte exactement joo tableaux, 
141 aquarelles, dessins et pastels, 26 gravi: ros, 88 
sculptures. La France est représentée av. Salon, 
par MM. Aman, Anthonissen, Auburtin. ^igdor, 
Bcdorez, Bernard-Osterman, Bertram, l'.illotte, 
Borchardt, Bouché, BVSSUHS, Brispot, Caopet, Cot-
tet, Dauchez, David-Nili< t, Detnont, Deii.orr.-Bre-
ton, De Monthaigle, Désiré Lucas, d'F.-jiagnat, 
Gay, Gillot, Girardot, Hitchcock, Jonas. I.ebas-
que, Le Scdaner, Lyons, Martin, Morrico. Ncuirse, 
Pointelin, Prinet, Rafaclli, Surcda, Maxanc . Frol-
li, Lepère, Bugatti, Rodin, Troubetgkoi 

L'apport français est important, comn. ! l'on 
voit ; il est aussi remarquable. Avec Ira envois 
d'Angleterre, il constitue le véritable cl.ui du Sa
lon. 11 est vrai que les écoles étranger»••• nat bé
néficié d'un éclectisme qu'on reproche au jury de 
n'avoir pas témoigné aux œuvres belges Lis toiles 
de Paris ne sont généralement pas impression
nistes ou ne le sont guère ; elles rappel!, m plutôt 
l'ancienne manière, comme, d'ailleurs i-1 toiles 
anglaises. Seulement, on accuse le jury '. s'être 
montré superlativement sévère pour les p mtres 
belges de la vieille école, et d'avoir ouirancière-
ment favorisé les impressionnistes d'ic; l.a cri
tique est-elle fondée? Mais q*oel jury l i pai été 
criblé par la critique ? 

En revanche, la commission de p l a i e n est 
généralement approuvée. Sa tâche, il est vrai, n'a 
pas été très difficile. I! n'y a eu guère d encom
brement. 

Maintenant, pour faire une revue ultra lapide «t 
nécessairement très incomplète du Salon, signa
lons à l'attention des visiteurs, parmi les j .usages 
et vues de ville, le « Verger d'avril s, cie Leroy, 
très frais ; 1» a Nid d'amour >, de Van nielle ; les 
t Vieilles masures des bords de la Dyle ». as Gil-
soui ; le c Paisible hameau >, d'une belU trans
parence, de Carpentier ; la < Matinée de septem
bre», claire et fluide, de Bernier ; la «Lys au 
Bois », ensoleillée et idéalisée, de Willaert : le t Bé
guinage », plus réaliste et plus vrai, de \ wrin ; le 
« Matin de février», de Claus ; les deux 1 ,.»tages, 
vivants et superbes, de Juliette Wytsman : les vue» 
champêtres de de Sadeleer, un peu factice <t vieil
lottes, mais originales ; le « Matin », de 1 c n Fré
déric, qui ne rappelle guère les sens.->?i."melles 
premières toiles de 1 artiste ; le € fapsaaa de 
neige », de Courtins ; c Arc-enJCiel s et le • Lever 
de Lune », d'Ottevaere, etc., etc. 

Dans la peinture de genre, à mettre h.-s pair, 
le • Banquet d'étudiants », de Lyons, d une ex
pression très puissante ; le • Joueur d'or u », de 
Van Leemputtcn, qui manque un peu àc »il ; le 
< Soir de grève », de Laermans, qui est «a raté, 
et • Le mort », du même, qui est empow.rant e* 
tragique, bien que d'un dessin parfois f.i 'île ; le 
«Moine», de Van Hove, admirablemem : uillé ; 
t Mater», de Smets, dont le coloris est r^^gnifi-
que, etc. 

En fait de portraits, il en est d'admir..°u.. s, no
tamment, parmi ceux qui portent des s ^natures 
anglaises. Toutefois, Belges et Franc..!- ne se 
laissent pas battre sur ce terrain. Notons, entre 
autres, ceux de Richir. de Joseph Bertri :d. de 
Stryka, de Laszlo, de Coitct. de Laverr. de Cluy-
senaer, de Bernard-Osterman. 

Mentionnons encore, comme peinture li tout 
premier ordre, la « Fragilité », O Lybac;! un vir
tuose de la draperie et la miniature ; li I mme 
au chien », de Van den Bos ; l'a Automn t. un ra
vissant pastel de Marcnce ; une « Mador -, dou
loureuse, de Van Hove ; l'aimable « Je» v dame 
à la fleur », de Leempoch ; les • Heures <'• rées », 
de Rohm ; «Hermine et soie», d* Henri 1 e.-.rge ; 
signalons en passant, quelques morceaux de sculp
ture dans le genre mis à la mode par 1 n.ufcetz-
koi : et nous evçusant d'avoir omis bien des œu
vres dignes de remarque et d'éloges. Constatons 
que le Saion de Gand mérite d'attirer et a» rete
nir le visiteur. 

A l'occasion de la visite des journaliste-. la Com
mission directrice ^-offert è la presse un déieuner 
au cours duquel, MM. Scribe, Maurice Hoddaert 
et Hymans ont pris la parole. 

Le cadavre d'un pi fit e retiré de la Seine 
Paris, 2g juillet. — Des mariniers on: retiré ce 

matin de la Seine, à l'île Saint-Denis, d„:i-, un 
état de décomposition avancée,le cadavre d'un prê
tre. Le commissaire de police de Saint-IVnis l'a 
fait transporter à la Morgue. Le cadavre panait 
être celui d'un homme âgé d'une quarantaine d'an
nées et de forte corpulence. 

Un mouchoir blanc trouvé sur lui, ̂ si aaasanj 
de la lettre R. Aucun papier n'a perm.s u châlit 
son identité. L'immersion parait remoi SS A un 

On se perd en conjectures sur cette latrnbea dé
couverte Il semble bien qu» ce prêtre n'a p-trte-
nait pas au clergé de la -é~ion, car sa -''^'lai-ieron 
aurait été signalée depuis longtemp» T'»",-*tr« 
aura t-il été surpris par des rôdeurs et jeté * lea» ? 
Peut être aussi, a-t-il étais victime d'u-i .iceideiK. 
L'autopsie du corps a été ordaaad pot" èVlaJtair. 
le mystère. a 

81 000 médailles d© la Mulu*Hté 
Paris, 28 juillet, — Le /«an»»* Oftir,, rinMisrs 

dm.11m 1» i.ruinotwn du 14 jnulet -de» it>,n . U H , «J, 
M»Ltt*'it*'' *"* "* comprend pas moin, t, ffl.fVJO 

mlsaiibs do» «nt été ai arasai A Mes» 4p. 
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